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Fiche 10. Demande d’autorisation d’absence 
ou de dispense d’activité en raison de la 
pratique d’un culte 

Situation 

Un élève demande une autorisation d’absence nécessaire à l’exercice d’un culte ou à la 
célébration d’une fête religieuse. 

Cadre juridique 

- Articles L. 511-1 et R. 511-11 du Code de l’éducation 

- Circulaire du 18 mai 2004 relative à la mise en œuvre de la loi n° 2004-228 du 15 mars 2004 

encadrant, en application du principe de laïcité, le port de signes ou de tenues manifestant une 

appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées publics 

Les élèves sont soumis à l’obligation d’assiduité prévue à l’article L. 511-1 du Code de 
l’éducation. 

Toutefois, cette obligation ne s'oppose pas à ce que des autorisations d'absence soient 
accordées à des élèves qui en font la demande lorsqu'elles concernent une grande fête 
religieuse dont la liste restreinte est arrêtée chaque année. 

« Des autorisations d'absence doivent pouvoir être accordées aux élèves pour les grandes 
fêtes religieuses qui ne coïncident pas avec un jour de congé et dont les dates sont 
rappelées chaque année par une instruction. » (circulaire du 18 mai 2004) 

Les demandes d'absence systématique ou prolongée doivent être refusées dès lors qu’elles 
sont incompatibles avec les exigences de la scolarité et de l’organisation des services. (CE, 
14 avril 1995, n° 125148). 

Exemples 

Peut être accordée à un élève qui en fait la demande une autorisation d’absence le jour 
d’une des grandes fêtes religieuses. 

Au contraire, ne pourra être autorisée une demande d’absence en EPS pendant une longue 
période, justifiée par un jeûne prolongé lié à l’exercice d’un culte, dans la mesure où une 
absence prolongée à un cours obligatoire ne saurait être considérée comme compatible 
avec la scolarité normale de l’élève. Il en va de même d’une absence récurrente les samedis 
matin pour des motifs religieux (CE, Assemblée, 14 avril 1995, n° 157653). 

Le même raisonnement doit être retenu dans l’hypothèse où l’élève ne demande pas une 
autorisation d’absence mais une demande de dispense d’activité sportive. En effet, quand 
bien même l’élève serait présent au cours, une dispense d’activité sportive équivaudrait à 
une autorisation d’absence dans la mesure où l’enseignement de l’EPS implique 
nécessairement la pratique d’une activité physique et sportive. 
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Conseils et pistes d’action 

 Prévenir : informer et impliquer l’équipe pédagogique et éducative 

 Au sein des équipes de la vie scolaire, qui sont chargées de traiter les absences des 
élèves, il convient d’informer dès le début de l’année les CPE et les assistants 
d’éducation des conditions de recevabilité d’une demande d’autorisation d’absence 
pour fête religieuse et de communiquer la liste des fêtes religieuses fixée par la 
circulaire du ministre chargé de la fonction publique. Les assistants d’éducation doivent 
signaler au CPE tout absentéisme sélectif pour motif religieux. 

 Dans le cas d’absences répétées et injustifiées dues à des motifs religieux, le CPE, le 
chef d’établissement ou le directeur d’école reçoit les parents pour leur rappeler 
l’obligation d’assiduité. 

 Réagir et traiter la situation 

Échanger et agir en concertation 

 Dans le dialogue avec l’élève, et le cas échéant avec ses parents, il importe de faire 
comprendre, d’une part, l’obligation d’assiduité à laquelle l’élève est tenu, et d’autre part, 
le caractère ponctuel des autorisations d’absence pour les grandes fêtes religieuses. 

 Il s’agit de parvenir à une conciliation : l’École ne nie pas les pratiques religieuses, elle 
respecte les convictions religieuses et la liberté de conscience. Mais les pratiques 
religieuses s’exercent dans un temps différent de celui de l’école. 

 Dans le cas où le conflit n’est pas résolu, le directeur ou le chef d’établissement prend 
acte d’un manquement à l’obligation d’assiduité et du non-respect du règlement 
intérieur pour engager une procédure disciplinaire et proposer une sanction. 

 Dans le cas où l’élève effectue un jeûne prolongé, il convient de rappeler aux parents 
d’élèves, par un mot dans le carnet de correspondance de tous les élèves de la classe, 
les risques liés à l’absence de nutrition et d’hydratation lors de la pratique d’une activité 
sportive. 

 Lors d’une sortie scolaire, l’enseignant veille à ce que les élèves se nourrissent et 
s’hydratent et, en cas de refus de certains élèves, il leur rappelle les risques 
d’hypoglycémie et de déshydratation auxquels ils s’exposent. 


